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8 CT spéciaux de 
directions 

d'administration 
centrale ou de sites
SG, DGPE, DGER, 

DGAL,
DPMA, CGAAER,

 CAB_CBCM_MDEF 
Toulouse-Auzeville

5 CT de proximité DAAF et 
enseignement agricole 

Guadeloupe, Guyane, Martinique, La 
Réunion, Mayotte

Les CT du ministère chargé de l'agriculture ont été institués par l'arrêté du 27 juin 2011, en application du décret n° 2011-184 du 15 février 2011 
relatif aux comités techniques. Les CT des grands établissements ont été institués par les conseils d'administration.
Par dérogation à ce décret, le décret n° 2011-1035 du 30 août 2011 a institué le CT central de l'enseignement agricole et les 22 CT régionaux de 
l'enseignement agricole.
Les DDI sont des services déconcentrés de l'Etat relevant du Premier ministre. Toutefois, s'agissant du CTM, les agents relèvent de leur ministère 
d'origine, à l'exception des personnels de direction.

12 CT de proximité d'établissements publics 
d'enseignement supérieur

1 CT de proximité du CEZ de Rambouillet
1 CT de proximité de l'INFOMA

1 CT de l'EPN de Wallis et Futuna
1 CT de l'EPN de Mayotte 
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Sous l'autorité du Premier ministre

1 CT SGG

96 CT de proximité DDT(M)

96 CT de proximité DD(CS)PP

Architecture schématique des comités techniques du ministère chargé de l'agriculture

1 Action sociale

1 Formation continue

13 CT régionaux 
enseignement 

agricole
CTR EA

13 CT de 
proximité DRAAF 

et DRIAAF
(y compris les SRFD)
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1 CT central 
enseignement 
agricole public

CTEA

1 CT spécial de 
groupe des 

services DRAAF 
DRIAAF DAAF

CT SD

1 Qualité

sections spécialisées du CTM :
1 Comité technique 

ministériel
CTM


